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i)

j)

l’EENF se livre principalement à des opérations de 
financement ou de couverture avec ou pour des entités liées 
qui ne sont pas des institutions financières et ne fournit pas de 
services de financement ou de couverture à des entités qui ne 
sont pas des entités liées, à condition que le groupe auquel 
appartiennent ces entités liées se livre principalement à une 
activité qui n’est pas celle d’une institution financière;

l’EENF est une « EENF exclue » (excepted NFFE) selon les 
dispositions applicables des Treasury Regulations des 
États-Unis;

l’EENF remplit toutes les conditions suivantes :

(1 ) elle a été constituée et est exploitée dans son territoire 
de résidence exclusivement à des fins religieuses, 
caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, 
sportives ou éducatives; ou elle a été constituée et est 
exploitée dans son territoire de résidence et elle est 
une organisation professionnelle, une ligue d’affaires 
(business league), une chambre de commerce, un 
syndicat, un organisme agricole ou horticole, une 
ligue d’action civique ou un organisme ayant pour 
mission la promotion du bien-être collectif;

(2) elle est exonérée d’impôt sur le revenu dans son 
territoire de résidence;

(3) elle n’a ni actionnaires ni membres qui ont des droits 
de propriété ou de bénéficiaire sur son revenu ou ses 
actifs;

(4) le droit applicable dans son territoire de résidence ou 
ses documents constitutifs ne permettent pas que son 
revenu ou ses actifs soient distribués à une personne 
physique ou à une entité non caritative, ou utilisés à 
leur bénéfice, sauf dans le cadre des activités 
caritatives de l’EENF ou à titre de rémunération 
raisonnable pour services rendus ou de versement 
représentant la juste valeur marchande d’un bien que 
l’EENF a acheté;

(5) le droit applicable dans son territoire de résidence ou 
ses documents constitutifs prévoient que, lors de sa 
liquidation ou dissolution, tous ses actifs sont soit 
distribués à une entité gouvernementale ou à une 
autre organisation sans but lucratif, soit dévolus au 
gouvernement du territoire de résidence de l’EENF 
ou de l’une de ses subdivisions politiques.


